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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après le deuxième alinéa de l’article L. 410-2 du code de commerce, est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Par ailleurs les marges brutes des distributeurs ne peuvent dépasser 20% pour chaque
produit de première nécessité vendu figurant sur une liste fixée par décret prix après avis du conseil
national de la consommation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de fixer un taux maximum de 20% pour les marges brutes sur les
produits de première nécessité.
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Alors que les prix des producteurs s’effondrent,  depuis 10 ans les marges brutes de la
distribution restent stables. Elles peuvent atteindre près de 100% dans la grande distribution. Un
consommateur peut payer une cerise 5 fois plus cher que ce qu’elle a coûté au distributeur.

C’est un récent rapport publié en juin 2011 de l’observatoire des marges et des prix qui
nous donnent ce type d’information. On s’étonnera aussi de voir les marges se multiplier par deux
entre 2000 et 2010 sur le lait de conservation.

Cet amendement propose donc de modifier l’article L410-2 du code de commerce en y
insérant un alinéa fixant à 20% le taux de marge brute sur les produits de première nécessité. 
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